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I 

(Actes législatifs) 

DIRECTIVES 

DIRECTIVE 2011/35/UE DU PARLEMENT EUROPÉEN ET DU CONSEIL 

du 5 avril 2011 

concernant les fusions des sociétés anonymes 

(texte codifié) 

(Texte présentant de l'intérêt pour l'EEE) 

LE PARLEMENT EUROPÉEN ET LE CONSEIL DE L’UNION EURO
PÉENNE, 

vu le traité sur le fonctionnement de l’Union européenne, et 
notamment son article 50, paragraphe 2, point g), 

vu la proposition de la Commission européenne, 

après transmission du projet d’acte législatif aux parlements 
nationaux, 

vu l’avis du Comité économique et social européen ( 1 ), 

statuant conformément à la procédure législative ordinaire ( 2 ), 

considérant ce qui suit: 

(1) La troisième directive 78/855/CEE du Conseil du 
9 octobre 1978 fondée sur l’article 54, paragraphe 3 
sous g) du traité et concernant les fusions des sociétés 
anonymes ( 3 ) a été modifiée à plusieurs reprises et de 
façon substantielle ( 4 ). Il convient, dans un souci de 
clarté et de rationalité, de procéder à la codification de 
ladite directive. 

(2) La coordination prévue par l’article 50, paragraphe 2, 
point g), du traité et par le programme général pour la 
suppression des restrictions à la liberté d’établissement ( 5 ) 
a été commencée avec la première directive 68/151/CEE 
du Conseil du 9 mars 1968 tendant à coordonner, pour 

les rendre équivalentes, les garanties qui sont exigées, 
dans les États membres, des sociétés au sens de 
l’article 58, deuxième alinéa, du traité, pour protéger les 
intérêts tant des associés que des tiers ( 6 ). 

(3) Cette coordination a été poursuivie, en ce qui concerne la 
constitution de la société anonyme ainsi que le maintien 
et les modifications de son capital, par la deuxième direc
tive 77/91/CEE du Conseil du 13 décembre 1976 
tendant à coordonner pour les rendre équivalentes les 
garanties qui sont exigées dans les États membres des 
sociétés au sens de l’article 58 deuxième alinéa du 
traité, en vue de la protection des intérêts tant des asso
ciés que des tiers, en ce qui concerne la constitution de la 
société anonyme ainsi que le maintien et les modifica
tions de son capital ( 7 ) et, en ce qui concerne les comptes 
annuels de certaines formes de sociétés, par la quatrième 
directive 78/660/CEE du Conseil du 25 juillet 1978 
fondée sur l’article 54, paragraphe 3 sous g) du traité 
et concernant les comptes annuels de certaines formes 
de sociétés ( 8 ). 

(4) La protection des intérêts des associés et des tiers 
commande de coordonner les législations des États 
membres concernant les fusions de sociétés anonymes, 
et il convient d’introduire dans le droit de tous les États 
membres l’institution de la fusion. 

(5) Dans le cadre de cette coordination, il est particulière
ment important d’assurer une information adéquate et 
aussi objective que possible des actionnaires des sociétés 
qui fusionnent et de garantir une protection appropriée 
de leurs droits. Cependant, il n’y a pas de raison 
d’imposer qu’un expert indépendant examine le projet 
de fusion pour les actionnaires si l’ensemble des action
naires convient qu’il n’est pas impératif.
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( 1 ) JO C 51 du 17.2.2011, p. 36. 
( 2 ) Position du Parlement européen du 18 janvier 2011 (non encore 

parue au Journal officiel) et décision du Conseil du 21 mars 2011. 
( 3 ) JO L 295 du 20.10.1978, p. 36. 
( 4 ) Voir annexe I, partie A. 
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(6) La protection des droits des travailleurs en cas de trans
ferts d’entreprises, d’établissements ou de parties d’entre
prises ou d’établissements est actuellement organisée par 
la directive 2001/23/CE du Conseil du 12 mars 2001 
concernant le rapprochement des législations des États 
membres relatives au maintien des droits des travailleurs 
en cas de transfert d’entreprises, d’établissements ou de 
parties d’entreprises ou d’établissements ( 1 ). 

(7) Les créanciers, obligataires ou non, et les porteurs 
d’autres titres des sociétés qui fusionnent devraient être 
protégés afin que la réalisation de la fusion ne leur porte 
pas préjudice. 

(8) La publicité assurée par la directive 2009/101/CE du 
Parlement européen et du Conseil du 16 septembre 
2009 tendant à coordonner, pour les rendre équivalentes, 
les garanties qui sont exigées, dans les États membres, des 
sociétés au sens de l’article 48, deuxième alinéa du traité, 
pour protéger les intérêts tant des associés que des 
tiers ( 2 ) devrait être étendue aux opérations relatives à 
la fusion afin que les tiers en soient suffisamment 
informés. 

(9) Il est nécessaire d’étendre les garanties assurées aux asso
ciés et aux tiers, dans le cadre de la procédure de fusion, 
à certaines opérations juridiques ayant, sur des points 
essentiels, des caractéristiques analogues à celles de la 
fusion afin que cette protection ne puisse être éludée. 

(10) Il faut, en vue d’assurer la sécurité juridique dans les 
rapports tant entre les sociétés intéressées qu’entre 
celles-ci et les tiers ainsi qu’entre les actionnaires, 
limiter les cas de nullité et établir, d’une part, le principe 
de la régularisation chaque fois qu’elle est possible et, 
d’autre part, un délai bref pour invoquer la nullité. 

(11) La présente directive ne doit pas porter atteinte aux obli
gations des États membres concernant les délais de trans
position en droit national des directives indiquées à 
l’annexe I, partie B, 

ONT ADOPTÉ LA PRÉSENTE DIRECTIVE: 

CHAPITRE I 

CHAMP D’APPLICATION 

Article premier 

1. Les mesures de coordination prescrites par la présente 
directive s’appliquent aux dispositions législatives, réglementaires 
et administratives des États membres relatives aux formes de 
sociétés suivantes: 

— pour la Belgique: 

— la société anonyme/de naamloze vennootschap, 

— pour la Bulgarie: 

— акционерно дружество, 

— pour la République tchèque: 

— akciová společnost, 

— pour le Danemark: 

— aktieselskaber, 

— pour l’Allemagne: 

— die Aktiengesellschaft, 

— pour l’Estonie: 

— aktsiaselts, 

— pour l’Irlande: 

— public companies limited by shares, et public companies 
limited by guarantee having a share capital, 

— pour la Grèce: 

— ανώνυμη εταιρία, 

— pour l’Espagne: 

— la sociedad anónima, 

— pour la France: 

— la société anonyme, 

— pour l’Italie: 

— la società per azioni, 

— pour Chypre: 

— Δημόσιες εταιρείες περιορισμένης ευθύνης με μετοχές, 
δημόσιες εταιρείες περιορισμένης ευθύνης με εγγύηση που 
διαθέτουν μετοχικό κεφάλαιο, 

— pour la Lettonie: 

— akciju sabiedrība, 

— pour la Lituanie: 

— akcinė bendrovė, 

— pour le Luxembourg: 

— la société anonyme, 

— pour la Hongrie: 

— részvénytársaság, 

— pour Malte: 

— kumpannija pubblika/public limited liability company, 
kumpannija privata/private limited liability company, 

— pour les Pays-Bas: 

— de naamloze vennootschap,
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— pour l’Autriche: 

— die Aktiengesellschaft, 

— pour la Pologne: 

— spółka akcyjna, 

— pour le Portugal: 

— a sociedade anónima, 

— pour la Roumanie: 

— societate pe acțiuni, 

— pour la Slovénie: 

— delniška družba, 

— pour la Slovaquie: 

— akciová spoločnost’, 

— pour la Finlande: 

— julkinen osakeyhtiö/publikt aktiebolag, 

— pour la Suède: 

— aktiebolag, 

— pour le Royaume-Uni: 

— public companies limited by shares, et public companies 
limited by guarantee having a share capital. 

2. Les États membres peuvent ne pas appliquer la présente 
directive aux sociétés coopératives constituées sous l’une des 
formes de sociétés indiquées au paragraphe 1. Dans la mesure 
où les législations des États membres font usage de cette faculté, 
elles imposent à ces sociétés de faire figurer le terme «coopéra
tive» sur tous les documents indiqués à l’article 5 de la directive 
2009/101/CE. 

3. Les États membres peuvent ne pas appliquer la présente 
directive lorsqu’une ou plusieurs des sociétés qui sont absorbées 
ou qui disparaissent font l’objet d’une procédure de faillite, de 
concordat ou d’une autre procédure analogue. 

CHAPITRE II 

ORGANISATION DE LA FUSION PAR ABSORPTION D’UNE OU 
PLUSIEURS SOCIÉTÉS PAR UNE AUTRE SOCIÉTÉ ET DE LA 

FUSION PAR CONSTITUTION D’UNE NOUVELLE SOCIÉTÉ 

Article 2 

Les États membres organisent, pour les sociétés relevant de leur 
législation, la fusion par absorption d’une ou plusieurs sociétés 
par une autre société et la fusion par constitution d’une nouvelle 
société. 

Article 3 

1. Aux fins de la présente directive, est considérée comme 
«fusion par absorption» l’opération par laquelle une ou plusieurs 

sociétés transfèrent à une autre, par suite de leur dissolution 
sans liquidation, l’ensemble de leur patrimoine activement et 
passivement moyennant l’attribution aux actionnaires de la ou 
des sociétés absorbées d’actions de la société absorbante et, 
éventuellement, d’une soulte en espèces ne dépassant pas 
10 % de la valeur nominale des actions attribuées ou, à défaut 
de valeur nominale, de leur pair comptable. 

2. La législation d’un État membre peut prévoir que la fusion 
par absorption peut également avoir lieu lorsqu’une ou plusieurs 
des sociétés absorbées sont en liquidation, pourvu que cette 
possibilité ne soit donnée qu’aux sociétés qui n’ont pas encore 
commencé la répartition de leurs actifs entre leurs actionnaires. 

Article 4 

1. Aux fins de la présente directive, est considérée comme 
«fusion par constitution d’une nouvelle société» l’opération par 
laquelle plusieurs sociétés transfèrent à une société qu’elles 
constituent, par suite de leur dissolution sans liquidation, 
l’ensemble de leur patrimoine activement et passivement 
moyennant l’attribution à leurs actionnaires d’actions de la 
nouvelle société et, éventuellement, d’une soulte en espèces ne 
dépassant pas 10 % de la valeur nominale des actions attribuées 
ou, à défaut de valeur nominale, de leur pair comptable. 

2. La législation d’un État membre peut prévoir que la fusion 
par constitution d’une nouvelle société peut également avoir lieu 
lorsqu’une ou plusieurs des sociétés qui disparaissent sont en 
liquidation, pourvu que cette possibilité ne soit donnée qu’aux 
sociétés qui n’ont pas encore commencé la répartition de leurs 
actifs entre leurs actionnaires. 

CHAPITRE III 

FUSION PAR ABSORPTION 

Article 5 

1. Les organes d’administration ou de direction des sociétés 
qui fusionnent établissent par écrit un projet de fusion. 

2. Le projet de fusion mentionne au moins: 

a) la forme, la dénomination et le siège social des sociétés qui 
fusionnent; 

b) le rapport d’échange des actions et, le cas échéant, le 
montant de la soulte; 

c) les modalités de remise des actions de la société absorbante; 

d) la date à partir de laquelle ces actions donnent le droit de 
participer aux bénéfices ainsi que toute modalité particulière 
relative à ce droit;
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e) la date à partir de laquelle les opérations de la société 
absorbée sont considérées du point de vue comptable 
comme accomplies pour le compte de la société absorbante; 

f) les droits assurés par la société absorbante aux actionnaires 
ayant des droits spéciaux et aux porteurs de titres autres que 
des actions ou les mesures proposées à leur égard; 

g) tous avantages particuliers attribués aux experts visés à 
l’article 10, paragraphe 1, ainsi qu’aux membres des 
organes d’administration, de direction, de surveillance ou 
de contrôle des sociétés qui fusionnent. 

Article 6 

Le projet de fusion doit faire l’objet d’une publicité effectuée 
selon les modes prévus par la législation de chaque État 
membre, conformément à l’article 3 de la directive 
2009/101/CE, pour chacune des sociétés qui fusionnent, un 
mois au moins avant la date de la réunion de l’assemblée géné
rale appelée à se prononcer sur le projet de fusion. 

Une société qui fusionne est dispensée de l’obligation de publi
cité prévue par l’article 3 de la directive 2009/101/CE si, 
pendant une période continue commençant un mois au 
moins avant la date fixée pour l’assemblée générale appelée à 
se prononcer sur le projet de fusion et ne s’achevant pas avant 
la fin de cette assemblée, elle met gratuitement à la disposition 
du public ce projet de fusion sur son site internet. Les États 
membres ne soumettent pas cette dispense à d’autres exigences 
ou contraintes que celles qui sont nécessaires pour garantir la 
sécurité du site internet et l’authenticité des documents et ils ne 
peuvent imposer de telles exigences ou contraintes que dans la 
mesure où elles sont proportionnées à la réalisation de ces 
objectifs. 

Par dérogation au deuxième alinéa du présent article, les États 
membres peuvent exiger que la publicité soit assurée au moyen 
de la plate-forme électronique centrale visée à l’article 3, para
graphe 5, de la directive 2009/101/CE. Les États membres 
peuvent, en tant que méthode de remplacement, demander 
que cette publicité soit effectuée sur un autre site internet 
désigné par eux à cet effet. Lorsqu’ils ont recours à l’une de 
ces possibilités, les États membres veillent à ce qu’il ne soit pas 
demandé aux sociétés d’acquitter des frais spécifiques pour cette 
publicité. 

En cas d’utilisation d’un autre site internet que la plate-forme 
électronique centrale, une référence permettant d’accéder à ce 
site internet est publiée sur la plate-forme électronique centrale, 
au moins un mois avant la date fixée pour l’assemblée générale. 
Ladite référence inclut la date de publication du projet de fusion 
sur le site internet et est accessible gratuitement au public. Il 
n’est pas demandé aux sociétés d’acquitter des frais spécifiques 
pour cette publicité. 

L’interdiction de demander aux sociétés d’acquitter des frais 
spécifiques pour la publicité, prévue aux troisième et quatrième 
alinéas, ne porte pas atteinte à la faculté qu’ont les États 
membres de répercuter sur les sociétés les coûts liés à la 
plate-forme électronique centrale. 

Les États membres peuvent exiger des sociétés qu’elles maintien
nent ces informations, pendant une certaine période après 
l’assemblée générale, sur leur site internet ou, le cas échéant, 
sur la plate-forme électronique centrale ou l’autre site internet 
désigné par l’État membre concerné. Les États membres peuvent 
déterminer les conséquences d’une interruption temporaire, 
pour des raisons techniques ou autres, de l’accès au site internet 
ou à la plate-forme électronique centrale. 

Article 7 

1. La fusion requiert au moins l’approbation de l’assemblée 
générale de chacune des sociétés qui fusionnent. Les législations 
des États membres disposent que cette décision d’approbation 
requiert au moins une majorité qui ne peut être inférieure aux 
deux tiers des voix afférentes soit aux titres représentés, soit au 
capital souscrit représenté. 

Toutefois, la législation d’un État membre peut prévoir que, 
lorsque la moitié au moins du capital souscrit est représentée, 
une majorité simple des voix indiquées au premier alinéa est 
suffisante. En outre, le cas échéant, les règles relatives à la 
modification des statuts s’appliquent. 

2. Lorsqu’il existe plusieurs catégories d’actions, la décision 
sur la fusion est subordonnée à un vote séparé au moins pour 
chaque catégorie d’actionnaires aux droits desquels l’opération 
porte atteinte. 

3. La décision porte sur l’approbation du projet de fusion et, 
le cas échéant, sur les modifications des statuts que sa réalisa
tion nécessite. 

Article 8 

La législation d’un État membre peut ne pas imposer l’approba
tion de la fusion par l’assemblée générale de la société absor
bante si les conditions suivantes sont remplies: 

a) la publicité prescrite à l’article 6 est faite, pour la société 
absorbante, un mois au moins avant la date de la réunion 
de l’assemblée générale de la ou des sociétés absorbées 
appelée à se prononcer sur le projet de fusion; 

b) tous les actionnaires de la société absorbante ont le droit, un 
mois au moins avant la date indiquée au point a), de prendre 
connaissance, au siège social de cette société, des documents 
visés à l’article 11, paragraphe 1;
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c) un ou plusieurs actionnaires de la société absorbante dispo
sant d’actions pour un pourcentage minimal du capital sous
crit doivent avoir le droit d’obtenir la convocation d’une 
assemblée générale de la société absorbante appelée à se 
prononcer sur l’approbation de la fusion; ce pourcentage 
minimal ne peut être fixé à plus de 5 %. Toutefois, les 
États membres peuvent prévoir que les actions sans droit 
de vote sont exclues du calcul de ce pourcentage. 

Aux fins du premier alinéa, point b), l’article 11, paragraphes 2, 
3 et 4, est applicable. 

Article 9 

1. Les organes d’administration ou de direction de chacune 
des sociétés qui fusionnent établissent un rapport écrit détaillé 
expliquant et justifiant du point de vue juridique et économique 
le projet de fusion et, en particulier, le rapport d’échange des 
actions. 

Ce rapport indique, en outre, les difficultés particulières 
d’évaluation, s’il en existe. 

2. Les organes d’administration ou de direction de chacune 
des sociétés concernées informent leur assemblée générale 
respective, ainsi que les organes d’administration ou de direction 
des autres sociétés concernées, pour qu’ils puissent informer leur 
assemblée générale respective, de toute modification importante 
de l’actif et du passif qui a eu lieu entre la date de l’établis
sement du projet de fusion et la date de réunion des assemblées 
générales appelées à se prononcer sur le projet de fusion. 

3. Les États membres peuvent prévoir que le rapport visé au 
paragraphe 1 et/ou les informations visées au paragraphe 2 ne 
sont pas requis si tous les actionnaires et les porteurs des autres 
titres conférant un droit de vote de chacune des sociétés parti
cipant à la fusion en ont décidé ainsi. 

Article 10 

1. Pour chacune des sociétés qui fusionnent, un ou plusieurs 
experts indépendants de celles-ci, désignés ou agréés par une 
autorité judiciaire ou administrative, examinent le projet de 
fusion et établissent un rapport écrit destiné aux actionnaires. 
Toutefois, la législation d’un État membre peut prévoir la dési
gnation d’un ou plusieurs experts indépendants pour toutes les 
sociétés qui fusionnent, si cette désignation, sur demande 
conjointe de ces sociétés, est faite par une autorité judiciaire 
ou administrative. Ces experts peuvent être, selon la législation 
de chaque État membre, des personnes physiques ou morales ou 
des sociétés. 

2. Dans le rapport mentionné au paragraphe 1, les experts 
doivent en tout cas déclarer si, à leur avis, le rapport d’échange 
est ou non pertinent et raisonnable. Cette déclaration doit au 
moins: 

a) indiquer la ou les méthodes suivies pour la détermination du 
rapport d’échange proposé; 

b) indiquer si cette ou ces méthodes sont adéquates en l’espèce 
et mentionner les valeurs auxquelles chacune de ces 
méthodes conduit, un avis étant donné sur l’importance 
relative donnée à ces méthodes dans la détermination de la 
valeur retenue. 

Le rapport indique, en outre, les difficultés particulières d’évalua
tion s’il en existe. 

3. Chaque expert a le droit d’obtenir auprès des sociétés qui 
fusionnent tous les renseignements et documents utiles et de 
procéder à toutes les vérifications nécessaires. 

4. Ni un examen du projet de fusion ni un rapport d’expert 
ne sont requis si tous les actionnaires et les porteurs des autres 
titres conférant un droit de vote de chacune des sociétés parti
cipant à la fusion en ont décidé ainsi. 

Article 11 

1. Tout actionnaire a le droit, un mois au moins avant la 
date de la réunion de l’assemblée générale appelée à se 
prononcer sur le projet de fusion, de prendre connaissance, 
au siège social, au moins des documents suivants: 

a) le projet de fusion; 

b) les comptes annuels, ainsi que les rapports de gestion des 
trois derniers exercices des sociétés qui fusionnent; 

c) le cas échéant, un état comptable arrêté à une date qui ne 
doit pas être antérieure au premier jour du troisième mois 
précédant la date du projet de fusion au cas où les derniers 
comptes annuels se rapportent à un exercice dont la fin est 
antérieure de plus de six mois à cette date; 

d) le cas échéant, les rapports des organes d’administration ou 
de direction des sociétés qui fusionnent, prévus à l’article 9; 

e) le cas échéant, le rapport visé à l’article 10, paragraphe 1. 

Aux fins du premier alinéa, point c), un état comptable n’est pas 
requis si la société publie un rapport financier semestriel, 
conformément à l’article 5 de la directive 2004/109/CE du 
Parlement européen et du Conseil du 15 décembre 2004 sur 
l’harmonisation des obligations de transparence concernant 
l’information sur les émetteurs dont les valeurs mobilières 
sont admises à la négociation sur un marché réglementé ( 1 ), et 
le met à la disposition des actionnaires conformément au 
présent paragraphe. En outre, les États membres peuvent 
prévoir qu’un état comptable n’est pas requis si tous les action
naires et les porteurs des autres titres conférant un droit de vote 
de chacune des sociétés participant à la fusion en sont ainsi 
convenus.

FR 29.4.2011 Journal officiel de l’Union européenne L 110/5 

( 1 ) JO L 390 du 31.12.2004, p. 38.



2. L’état comptable prévu au paragraphe 1, premier alinéa, 
point c), est établi selon les mêmes méthodes et suivant la 
même présentation que le dernier bilan annuel. 

Toutefois, la législation d’un État membre peut prévoir: 

a) qu’il n’est pas nécessaire de procéder à un nouvel inventaire 
réel; 

b) que les évaluations figurant au dernier bilan ne sont modi
fiées qu’en fonction des mouvements d’écriture; cependant, il 
sera tenu compte: 

— des amortissements et provisions intérimaires, 

— des changements importants de valeur réelle n’apparais
sant pas dans les écritures. 

3. Copie intégrale ou, s’il le désire, partielle des documents 
visés au paragraphe 1 peut être obtenue par tout actionnaire 
sans frais et sur simple demande. 

Lorsqu’un actionnaire a consenti à l’utilisation, par la société, de 
moyens électroniques pour la communication des informations, 
les copies peuvent être fournies par courrier électronique. 

4. Une société est dispensée de l’obligation de mettre à 
disposition les documents visés au paragraphe 1 à son siège 
social si, pendant une période continue commençant un mois 
au moins avant le jour fixé pour la réunion de l’assemblée 
générale appelée à se prononcer sur le projet de fusion et ne 
s’achevant pas avant la fin de cette assemblée, elle les met à 
disposition sur son site internet. Les États membres ne soumet
tent pas cette dispense à d’autres exigences ou contraintes que 
celles qui sont nécessaires pour garantir la sécurité du site 
internet et l’authenticité des documents et ils ne peuvent 
imposer de telles exigences ou contraintes que dans la mesure 
où elles sont proportionnées à la réalisation de ces objectifs. 

Le paragraphe 3 ne s’applique pas si le site internet donne aux 
actionnaires, pendant toute la période visée au premier alinéa du 
présent paragraphe, la possibilité de télécharger et d’imprimer 
les documents visés au paragraphe 1. Toutefois, dans ce cas, les 
États membres peuvent prévoir que la société doit mettre à 
disposition ces documents à son siège social, où ils pourront 
être consultés par les actionnaires. 

Les États membres peuvent exiger des sociétés qu’elles maintien
nent ces informations sur leur site internet pendant une certaine 
période après l’assemblée générale. Les États membres peuvent 
déterminer les conséquences d’une interruption temporaire, 
pour des raisons techniques ou autres, de l’accès au site internet. 

Article 12 

La protection des droits des travailleurs de chacune des sociétés 
qui fusionnent est organisée conformément à la directive 
2001/23/CE. 

Article 13 

1. Les législations des États membres doivent prévoir un 
système de protection adéquat des intérêts des créanciers des 
sociétés qui fusionnent pour les créances nées antérieurement à 
la publication du projet de fusion et non encore échues au 
moment de cette publication. 

2. À cet effet, les législations des États membres prévoient, au 
moins, que ces créanciers ont le droit d’obtenir des garanties 
adéquates lorsque la situation financière des sociétés qui fusion
nent rend cette protection nécessaire et que ces créanciers ne 
disposent pas déjà de telles garanties. 

Les États membres fixent les conditions de la protection prévue 
au paragraphe 1 et au premier alinéa du présent paragraphe. En 
tout état de cause, les États membres veillent à ce que les 
créanciers puissent saisir l’autorité administrative ou judiciaire 
compétente pour obtenir des garanties adéquates, dès lors 
qu’ils peuvent démontrer, de manière crédible, que la fusion 
constitue un risque pour l’exercice de leurs droits et que la 
société ne leur a pas fourni de garanties adéquates. 

3. La protection peut être différente pour les créanciers de la 
société absorbante et ceux de la société absorbée. 

Article 14 

Sans préjudice des règles relatives à l’exercice collectif de leurs 
droits, il est fait application de l’article 13 aux obligataires des 
sociétés qui fusionnent, sauf si la fusion a été approuvée par une 
assemblée des obligataires, lorsque la loi nationale prévoit une 
telle assemblée, ou par les obligataires individuellement. 

Article 15 

Les porteurs de titres, autres que des actions, auxquels sont 
attachés des droits spéciaux doivent jouir, au sein de la 
société absorbante, de droits au moins équivalents à ceux 
dont ils jouissaient dans la société absorbée, sauf si la modifi
cation de ces droits à été approuvée par une assemblée des 
porteurs de ces titres, lorsque la loi nationale prévoit une telle 
assemblée, ou par les porteurs de ces titres individuellement, ou 
encore si ces porteurs ont le droit d’obtenir le rachat de leurs 
titres par la société absorbante.
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Article 16 

1. Si la législation d’un État membre ne prévoit pas pour les 
fusions un contrôle préventif judiciaire ou administratif de léga
lité, ou que ce contrôle ne porte pas sur tous les actes néces
saires à la fusion, les procès-verbaux des assemblées générales 
qui décident de la fusion et, le cas échéant, le contrat de fusion 
postérieur à ces assemblées générales sont établis par acte 
authentique. Dans les cas où la fusion ne doit pas être 
approuvée par les assemblées générales de toutes les sociétés 
qui fusionnent, le projet de fusion doit être établi par acte 
authentique. 

2. Le notaire ou l’autorité compétente pour établir l’acte 
authentique doit vérifier et attester l’existence et la légalité des 
actes et formalités incombant à la société auprès de laquelle le 
notaire ou l’autorité compétente instrumente et du projet de 
fusion. 

Article 17 

Les législations des États membres déterminent la date à laquelle 
la fusion prend effet. 

Article 18 

1. La fusion doit faire l’objet d’une publicité effectuée selon 
les modes prévus par la législation de chaque État membre, 
conformément à l’article 3 de la directive 2009/101/CE, pour 
chacune des sociétés qui fusionnent. 

2. La société absorbante peut procéder elle-même aux forma
lités de publicité concernant la ou les sociétés absorbées. 

Article 19 

1. La fusion entraîne ipso jure et simultanément les effets 
suivants: 

a) la transmission universelle, tant entre la société absorbée et 
la société absorbante qu’à l’égard des tiers, de l’ensemble du 
patrimoine actif et passif de la société absorbée à la société 
absorbante; 

b) les actionnaires de la société absorbée deviennent action
naires de la société absorbante; 

c) la société absorbée cesse d’exister. 

2. Aucune action de la société absorbante n’est échangée 
contre les actions de la société absorbée détenues: 

a) soit par la société absorbante elle-même ou par une 
personne agissant en son nom propre mais pour le 
compte de la société; 

b) soit par la société absorbée elle-même ou par une personne 
agissant en son nom propre mais pour le compte de la 
société. 

3. Ce qui précède ne porte pas atteinte aux législations des 
États membres qui requièrent des formalités particulières pour 
l’opposabilité aux tiers du transfert de certains biens, droits et 
obligations apportés par la société absorbée. La société absor
bante peut procéder elle-même à ces formalités; toutefois, la 
législation des États membres peut permettre à la société 
absorbée de continuer à procéder à ces formalités pendant 
une période limitée qui ne peut être fixée, sauf cas exception
nels, à plus de six mois après la date à laquelle la fusion prend 
effet. 

Article 20 

Les législations des États membres organisent au moins la 
responsabilité civile des membres des organes d’administration 
ou de direction de la société absorbée envers les actionnaires de 
cette société à raison des fautes commises par des membres de 
ces organes lors de la préparation et de la réalisation de la 
fusion. 

Article 21 

Les législations des États membres organisent au moins la 
responsabilité civile, envers les actionnaires de la société 
absorbée, des experts chargés d’établir pour cette société le 
rapport prévu à l’article 10, paragraphe 1, à raison des fautes 
commises par ces experts dans l’accomplissement de leur 
mission. 

Article 22 

1. Les législations des États membres ne peuvent organiser le 
régime des nullités de la fusion que dans les conditions 
suivantes: 

a) la nullité doit être prononcée par décision judiciaire; 

b) la nullité d’une fusion qui a pris effet au sens de l’article 17 
ne peut être prononcée si ce n’est pour défaut soit de 
contrôle préventif judiciaire ou administratif de légalité, 
soit d’acte authentique, ou bien s’il est établi que la décision 
de l’assemblée générale est nulle ou annulable en vertu du 
droit national; 

c) l’action en nullité ne peut plus être intentée après l’expiration 
d’un délai de six mois à compter de la date à laquelle la 
fusion est opposable à celui qui invoque la nullité, ou bien si 
la situation a été régularisée; 

d) lorsqu’il est possible de porter remède à l’irrégularité suscep
tible d’entraîner la nullité de la fusion, le tribunal compétent 
accorde aux sociétés intéressées un délai pour régulariser la 
situation; 

e) la décision prononçant la nullité de la fusion fait l’objet 
d’une publicité effectuée selon les modes prévus par la légis
lation de chaque État membre, conformément à l’article 3 de 
la directive 2009/101/CE;
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f) la tierce opposition, lorsque la législation d’un État membre 
la prévoit, n’est plus recevable après l’expiration d’un délai de 
six mois à compter de la publicité de la décision effectuée 
selon la directive 2009/101/CE; 

g) la décision prononçant la nullité de la fusion ne porte pas 
atteinte par elle-même à la validité des obligations nées à la 
charge ou au profit de la société absorbante, antérieurement 
à la publicité de la décision et postérieurement à la date à 
laquelle la fusion prend effet; 

h) les sociétés ayant participé à la fusion répondent solidaire
ment des obligations de la société absorbante visées au 
point g). 

2. Par dérogation au paragraphe 1, point a), la législation 
d’un État membre peut aussi faire prononcer la nullité de la 
fusion par une autorité administrative si un recours contre une 
telle décision peut être intenté devant une autorité judiciaire. Le 
paragraphe 1, points b) et d) à h), s’applique par analogie à 
l’autorité administrative. Cette procédure de nullité ne peut 
plus être engagée après l’expiration d’un délai de six mois à 
compter de la date à laquelle la fusion prend effet. 

3. Il n’est pas porté atteinte aux législations des États 
membres relatives à la nullité d’une fusion prononcée à la 
suite d’un contrôle de celle-ci autre que le contrôle préventif 
judiciaire ou administratif de légalité. 

CHAPITRE IV 

FUSION PAR CONSTITUTION D’UNE NOUVELLE SOCIÉTÉ 

Article 23 

1. Les articles 5, 6 et 7 ainsi que les articles 9 à 22 de la 
présente directive sont applicables, sans préjudice des articles 12 
et 13 de la directive 2009/101/CE, à la fusion par constitution 
d’une nouvelle société. Pour cette application, les expressions 
«sociétés qui fusionnent» ou «société absorbée» désignent les 
sociétés qui disparaissent et l’expression «société absorbante» 
désigne la nouvelle société. 

L’article 5, paragraphe 2, point a), de la présente directive est 
également applicable à la nouvelle société. 

2. Le projet de fusion et, s’ils font l’objet d’un acte séparé, 
l’acte constitutif ou le projet d’acte constitutif et les statuts ou le 
projet de statuts de la nouvelle société sont approuvés par 
l’assemblée générale de chacune des sociétés qui disparaissent. 

CHAPITRE V 

ABSORPTION D’UNE SOCIÉTÉ PAR UNE AUTRE POSSÉDANT 
90 % OU PLUS DES ACTIONS DE LA PREMIÈRE 

Article 24 

Les États membres organisent pour les sociétés relevant de leur 
législation l’opération par laquelle une ou plusieurs sociétés se 

dissolvent sans liquidation et transfèrent l’ensemble de leur 
patrimoine activement et passivement à une autre société qui 
est titulaire de toutes leurs actions et des autres titres conférant 
un droit de vote dans l’assemblée générale. Cette opération est 
soumise aux dispositions du chapitre III. Toutefois, les États 
membres n’imposent pas les exigences énoncées à l’article 5, 
paragraphe 2, points b), c) et d), aux articles 9 et 10, à 
l’article 11, paragraphe 1, points d) et e), à l’article 19, para
graphe 1, point b), ainsi qu’aux articles 20 et 21. 

Article 25 

Les États membres n’appliquent pas l’article 7 à l’opération visée 
à l’article 24 si les conditions suivantes sont remplies: 

a) la publicité prescrite à l’article 6 est faite pour chacune des 
sociétés participant à l’opération, un mois au moins avant 
que l’opération ne prenne effet; 

b) tous les actionnaires de la société absorbante ont le droit, un 
mois au moins avant que l’opération ne prenne effet, de 
prendre connaissance, au siège social de cette société, des 
documents visés à l’article 11, paragraphe 1, points a), b) 
et c); 

c) l’article 8, premier alinéa, point c), s’applique. 

Aux fins du premier alinéa, point b), du présent article, 
l’article 11, paragraphes 2, 3 et 4, est applicable. 

Article 26 

Les États membres peuvent appliquer les articles 24 et 25 à des 
opérations par lesquelles une ou plusieurs sociétés se dissolvent 
sans liquidation et transfèrent l’ensemble de leur patrimoine 
activement et passivement à une autre société si toutes les 
actions et autres titres indiqués à l’article 24 de la ou des 
sociétés absorbées appartiennent à la société absorbante et/ou 
à des personnes qui détiennent ces actions et ces titres en leur 
nom propre, mais pour le compte de cette société. 

Article 27 

Lorsqu’une fusion par absorption est effectuée par une société 
qui détient au moins 90 %, mais pas la totalité, des actions et 
des autres titres conférant un droit de vote aux assemblées 
générales de la société ou des sociétés absorbées, les États 
membres n’imposent pas l’approbation de la fusion par l’assem
blée générale de la société absorbante si les conditions suivantes 
sont remplies: 

a) la publicité prescrite à l’article 6 est faite, pour la société 
absorbante, un mois au moins avant la date de la réunion 
de l’assemblée générale de la ou des sociétés absorbées 
appelée à se prononcer sur le projet de fusion;
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b) tous les actionnaires de la société absorbante doivent avoir le 
droit, un mois au moins avant la date indiquée au point a), 
de prendre connaissance des documents mentionnés à 
l’article 11, paragraphe 1, points a) et b) et, le cas échéant, 
à l’article 11, paragraphe 1, points c), d) et e), au siège social 
de la société; 

c) l’article 8, premier alinéa, point c), s’applique. 

Aux fins du premier alinéa, point b), du présent article, 
l’article 11, paragraphes 2, 3 et 4, est applicable. 

Article 28 

Les États membres n’imposent pas les exigences énoncées aux 
articles 9, 10 et 11 en cas de fusion au sens de l’article 27 si les 
conditions suivantes sont remplies: 

a) les actionnaires minoritaires de la société absorbée peuvent 
exercer le droit de faire acquérir leurs actions par la société 
absorbante; 

b) dans ce cas, ils ont le droit d’obtenir une contrepartie corres
pondant à la valeur de leurs actions; 

c) en cas de désaccord sur cette contrepartie, celle-ci doit 
pouvoir être déterminée par un tribunal ou par une autorité 
administrative désignée à cet effet par l’État membre. 

Un État membre peut ne pas appliquer le premier alinéa si sa 
législation autorise la société absorbante, sans qu’il y ait eu 
préalablement d’offre publique d’achat, à exiger de tous les 
porteurs des titres restants de la société ou des sociétés à 
absorber qu’ils lui vendent ces titres avant la fusion à un prix 
équitable. 

Article 29 

Les États membres peuvent appliquer les articles 27 et 28 à des 
opérations par lesquelles une ou plusieurs sociétés se dissolvent 
sans liquidation et transfèrent l’ensemble de leur patrimoine 
activement et passivement à une autre société si 90 % ou 
plus, mais non la totalité, des actions et autres titres indiqués 
à l’article 27 de la ou des sociétés absorbées appartiennent à la 
société absorbante et/ou à des personnes qui détiennent ces 
actions et ces titres en leur nom propre, mais pour le compte 
de cette société. 

CHAPITRE VI 

AUTRES OPÉRATIONS ASSIMILÉES À LA FUSION 

Article 30 

Lorsque la législation d’un État membre permet, pour une des 
opérations visées à l’article 2, que la soulte en espèces dépasse le 
taux de 10 %, les chapitres III et IV ainsi que les articles 27, 28 
et 29 sont applicables. 

Article 31 

Lorsque la législation d’un État membre permet une des opéra
tions visées aux articles 2, 24 ou 30, sans que toutes les sociétés 
transférantes cessent d’exister, le chapitre III, à l’exception de 
l’article 19, paragraphe 1, point c), et les chapitres IV et V 
sont respectivement applicables. 

CHAPITRE VII 

DISPOSITIONS FINALES 

Article 32 

La directive 78/855/CEE, telle que modifiée par les actes visés à 
l’annexe I, partie A, est abrogée, sans préjudice des obligations 
des États membres en ce qui concerne les délais de transposition 
en droit national des directives indiqués à l’annexe I, partie B. 

Les références à la directive abrogée s’entendent comme faites à 
la présente directive et sont à lire selon le tableau de corres
pondance figurant à l’annexe II. 

Article 33 

La présente directive entre en vigueur le 1 er juillet 2011. 

Article 34 

Les États membres sont destinataires de la présente directive. 

Fait à Strasbourg, le 5 avril 2011. 

Par le Parlement européen 
Le président 

J. BUZEK 

Par le Conseil 
La présidente 

GYŐRI E.
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ANNEXE I 

PARTIE A 

Directive abrogée avec liste de ses modifications successives 

(visées à l’article 32) 

Directive 78/855/CEE du Conseil 
(JO L 295 du 20.10.1978, p. 36). 

Annexe I, point III.C, de l’acte d’adhésion de 1979 
(JO L 291 du 19.11.1979, p. 89). 

Annexe I, point II.d), de l’acte d’adhésion de 1985 
(JO L 302 du 15.11.1985, p. 157). 

Annexe I, point XI.A.3, de l’acte d’adhésion de 1994 
(JO C 241 du 29.8.1994, p. 194). 

Annexe II, point 4.A.3, de l’acte d’adhésion de 2003 
(JO L 236 du 23.9.2003, p. 338). 

Directive 2006/99/CE du Conseil 
(JO L 363 du 20.12.2006, p. 137). 

Uniquement en ce qui 
concerne la référence à la 
directive 78/855/CEE à 
l’article 1 er et à l’annexe, 
section A. 3. 

Directive 2007/63/CE du Parlement européen et du Conseil 
(JO L 300 du 17.11.2007, p. 47). 

Uniquement l’article 2 

Directive 2009/109/CE du Parlement européen et du Conseil 
(JO L 259 du 2.10.2009, p. 14). 

Uniquement l’article 2 

PARTIE B 

Délais de transposition en droit national 

(visés à l’article 32) 

Directive Date limite de transposition 

78/855/CEE 13 octobre 1981 

2006/99/CE 1 er janvier 2007 

2007/63/CΕ 31 décembre 2008 

2009/109/CE 30 juin 2011
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ANNEXE II 

Tableau de correspondance 

Directive 78/855/CEE Présente directive 

Article 1 Article 1 

Articles 2 - 4 Articles 2 - 4 

Articles 5 - 22 Articles 5 - 22 

Article 23, paragraphe 1 Article 23, paragraphe 1, premier alinéa 

Article 23, paragraphe 2 Article 23, paragraphe 1, second alinéa 

Article 23, paragraphe 3 Article 23, paragraphe 2 

Articles 24 - 29 Articles 24 - 29 

Articles 30 - 31 Articles 30 - 31 

Article 32 — 

— Article 32 

— Article 33 

Article 33 Article 34 

— Annexe I 

— Annexe II
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II 

(Actes non législatifs) 

ACCORDS INTERNATIONAUX 

DÉCISION DU CONSEIL 

du 11 avril 2011 

relative à la signature, au nom de l’Union européenne, de l’accord sous forme d’échange de lettres 
entre l’Union européenne et la Nouvelle-Zélande au titre de l’article XXIV, paragraphe 6, et de 
l’article XXVIII de l’accord général sur les tarifs douaniers et le commerce (GATT) de 1994 
concernant la modification de concessions sur les listes d’engagements de la République de 

Bulgarie et de la Roumanie, dans le cadre de leur adhésion à l’Union européenne 

(2011/255/UE) 

LE CONSEIL DE L’UNION EUROPÉENNE, 

vu le traité sur le fonctionnement de l’Union européenne, et 
notamment son article 207, paragraphe 4, premier alinéa, en 
liaison avec l’article 218, paragraphe 5, 

vu la proposition de la Commission européenne, 

considérant ce qui suit: 

(1) Le 29 janvier 2007, le Conseil a autorisé la Commission 
à ouvrir des négociations avec certains autres membres 
de l’Organisation mondiale du commerce au titre de 
l’article XXIV, paragraphe 6, de l’accord général sur les 
tarifs douaniers et le commerce (GATT) de 1994, dans le 
cadre du processus d’adhésion à l’Union européenne de la 
République de Bulgarie et de la Roumanie. 

(2) Les négociations ont été menées par la Commission dans 
le cadre des directives de négociation adoptées par le 
Conseil. 

(3) Ces négociations ont été menées à bonne fin, et l’accord 
sous forme d’échange de lettres entre l’Union européenne 
et la Nouvelle-Zélande au titre de l’article XXIV, para
graphe 6, et de l’article XXVIII de l’accord général sur 
les tarifs douaniers et le commerce (GATT) de 1994 
concernant la modification de concessions sur les listes 
d’engagements de la République de Bulgarie et de la 
Roumanie, dans le cadre de leur adhésion à l’Union euro
péenne (ci-après dénommé «accord»), a été paraphé le 
7 septembre 2010. 

(4) Il convient de signer l’accord, 

A ADOPTÉ LA PRÉSENTE DÉCISION: 

Article premier 

La signature de l’accord sous forme d’échange de lettres entre 
l’Union européenne et la Nouvelle-Zélande au titre de l’article 
XXIV, paragraphe 6, et de l’article XXVIII de l’accord général sur 
les tarifs douaniers et le commerce (GATT) de 1994 concernant 
la modification de concessions sur les listes d’engagements de la 
République de Bulgarie et de la Roumanie, dans le cadre de leur 
adhésion à l’Union européenne (ci-après dénommé «accord»), est 
approuvée au nom de l’Union, sous réserve de la conclusion de 
l’accord ( 1 ). 

Article 2 

Le président du Conseil est autorisé à désigner la ou les 
personnes habilitées à signer l’accord au nom de l’Union. 

Article 3 

La présente décision entre en vigueur le jour de son adoption. 

Fait à Luxembourg, le 11 avril 2011. 

Par le Conseil 
Le président 
PINTÉR S.
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DÉCISION DU CONSEIL 

du 11 avril 2011 

relative à la signature, au nom de l’Union européenne, de l’accord sous forme d’échange de lettres 
entre l’Union européenne et la République argentine au titre de l’article XXIV, paragraphe 6, et de 
l’article XXVIII de l’accord général sur les tarifs douaniers et le commerce (GATT) de 1994 
concernant la modification de concessions dans les listes d’engagements de la République de 

Bulgarie et de la Roumanie, dans le cadre de leur adhésion à l’Union européenne 

(2011/256/UE) 

LE CONSEIL DE L’UNION EUROPÉENNE, 

vu le traité sur le fonctionnement de l’Union européenne, et 
notamment son article 207, paragraphe 4, premier alinéa, en 
liaison avec l’article 218, paragraphe 5, 

vu la proposition de la Commission européenne, 

considérant ce qui suit: 

(1) Le 29 janvier 2007, le Conseil a autorisé la Commission 
à ouvrir des négociations avec certains autres membres 
de l’Organisation mondiale du commerce au titre de 
l’article XXIV, paragraphe 6, de l’accord général sur les 
tarifs douaniers et le commerce (GATT) de 1994, dans le 
cadre du processus d’adhésion à l’Union européenne de la 
République de Bulgarie et de la Roumanie. 

(2) Les négociations ont été menées par la Commission dans 
le cadre des directives de négociation adoptées par le 
Conseil. 

(3) Ces négociations ont été menées à bonne fin et l’accord 
sous forme d’échange de lettres entre l’Union européenne 
et la République argentine au titre de l’article XXIV, para
graphe 6, et de l’article XXVIII de l’accord général sur les 
tarifs douaniers et le commerce (GATT) de 1994 concer
nant la modification de concessions dans les listes d’enga
gements de la République de Bulgarie et de la Roumanie, 
dans le cadre de leur adhésion à l’Union européenne (ci- 
après dénommé «accord»), a été paraphé le 22 septembre 
2010. 

(4) Il convient de signer l’accord, 

A ADOPTÉ LA PRÉSENTE DÉCISION: 

Article premier 

La signature de l’accord sous forme d’échange de lettres entre 
l’Union européenne et la République argentine au titre de 
l’article XXIV, paragraphe 6, et de l’article XXVIII de l’accord 
général sur les tarifs douaniers et le commerce (GATT) de 1994 
concernant la modification de concessions dans les listes d’enga
gements de la République de Bulgarie et de la Roumanie, dans le 
cadre de leur adhésion à l’Union européenne (ci-après dénommé 
«accord»), est approuvée au nom de l’Union, sous réserve de la 
conclusion de l’accord ( 1 ). 

Article 2 

Le président du Conseil est autorisé à désigner la ou les 
personnes habilitées à signer l’accord au nom de l’Union. 

Article 3 

La présente décision entre en vigueur le jour de son adoption. 

Fait à Luxembourg, le 11 avril 2011. 

Par le Conseil 
Le président 
PINTÉR S.
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RÈGLEMENTS 

RÈGLEMENT D’EXÉCUTION (UE) N o 413/2011 DE LA COMMISSION 

du 28 avril 2011 

modifiant le règlement (CE) n o 1580/2007, en ce qui concerne les volumes de déclenchement des 
droits additionnels pour les concombres et les cerises, autres que les cerises acides 

LA COMMISSION EUROPÉENNE, 

vu le traité sur le fonctionnement de l’Union européenne, 

vu le règlement (CE) n o 1234/2007 du Conseil du 22 octobre 
2007 portant organisation commune des marchés dans le 
secteur agricole et dispositions spécifiques en ce qui concerne 
certains produits de ce secteur (règlement «OCM unique») ( 1 ), et 
notamment son article 143, point b), en liaison avec son 
article 4, 

considérant ce qui suit: 

(1) Le règlement (CE) n o 1580/2007 de la Commission du 
21 décembre 2007 portant modalités d’application des 
règlements (CE) n o 2200/96, (CE) n o 2201/96 et (CE) 
n o 1182/2007 du Conseil dans le secteur des fruits et 
légumes ( 2 ) prévoit la surveillance des importations des 
produits énumérés dans son annexe XVII. Cette surveil
lance s’effectue selon les modalités prévues à l’article 308 
quinquies du règlement (CEE) n o 2454/93 de la Commis
sion du 2 juillet 1993 fixant certaines dispositions 
d’application du règlement (CEE) n o 2913/92 du 
Conseil établissant le code des douanes communau
taire ( 3 ). 

(2) Aux fins de l’application de l’article 5, paragraphe 4, de 
l’accord sur l’agriculture ( 4 ) conclu dans le cadre des 

négociations commerciales multilatérales du cycle de 
l’Uruguay, et sur la base des dernières données disponi
bles pour 2008, 2009 et 2010, il convient d’adapter le 
volume de déclenchement des droits additionnels pour 
les concombres et les cerises, autres que les cerises acides. 

(3) Il convient dès lors de modifier le règlement (CE) 
n o 1580/2007 en conséquence. 

(4) Les mesures prévues au présent règlement sont 
conformes à l’avis du comité de gestion de l’organisation 
commune des marchés agricoles, 

A ADOPTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT: 

Article premier 

L’annexe XVII du règlement (CE) n o 1580/2007 est remplacée 
par le texte figurant à l’annexe du présent règlement. 

Article 2 

Le présent règlement entre en vigueur le jour suivant celui de sa 
publication au Journal officiel de l’Union européenne. 

Il s’applique à compter du 1 er mai 2011. 

Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable dans tout 
État membre. 

Fait à Bruxelles, le 28 avril 2011. 

Par la Commission 
Le président 

José Manuel BARROSO
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ANNEXE 

«ANNEXE XVII 

DROITS ADDITIONNELS À L’IMPORTATION: TITRE IV, CHAPITRE II, SECTION 2 

Sans préjudice des règles régissant l’interprétation de la nomenclature combinée, le libellé de la désignation des marchan
dises est considéré comme n’ayant qu’une valeur indicative. Le champ d’application des droits additionnels est déterminé, 
dans le cadre de la présente annexe, par la portée des codes NC tels qu’ils existent au moment de l’adoption du présent 
règlement. 

Numéro d’ordre Code NC Désignation des marchandises Période d’application 
Volumes de déclen

chement 
(en tonnes) 

78.0015 0702 00 00 Tomates Du 1 er octobre au 31 mai 1 215 717 

78.0020 Du 1 er juin au 30 septembre 966 474 

78.0065 0707 00 05 Concombres Du 1 er mai au 31 octobre 31 289 

78.0075 Du 1 er novembre au 30 avril 26 583 

78.0085 0709 90 80 Artichauts Du 1 er novembre au 30 juin 17 258 

78.0100 0709 90 70 Courgettes Du 1 er janvier au 31 décembre 57 955 

78.0110 0805 10 20 Oranges Du 1 er décembre au 31 mai 368 535 

78.0120 0805 20 10 Clémentines Du 1 er novembre à fin février 175 110 

78.0130 0805 20 30 
0805 20 50 
0805 20 70 
0805 20 90 

Mandarines (y compris tangerines 
et satsumas); wilkings et hybrides 
similaires d’agrumes 

Du 1 er novembre à fin février 115 625 

78.0155 0805 50 10 Citrons Du 1 er juin au 31 décembre 329 872 

78.0160 Du 1 er janvier au 31 mai 120 619 

78.0170 0806 10 10 Raisins de table Du 21 juillet au 20 novembre 146 510 

78.0175 0808 10 80 Pommes Du 1 er janvier au 31 août 916 384 

78.0180 Du 1 er septembre au 31 décembre 95 396 

78.0220 0808 20 50 Poires Du 1 er janvier au 30 avril 291 094 

78.0235 Du 1 er juillet au 31 décembre 93 666 

78.0250 0809 10 00 Abricots Du 1 er juin au 31 juillet 49 314 

78.0265 0809 20 95 Cerises, autres que les cerises 
acides 

Du 21 mai au 10 août 30 783 

78.0270 0809 30 Pêches, y compris les brugnons et 
nectarines 

Du 11 juin au 30 septembre 6 867 

78.0280 0809 40 05 Prunes Du 11 juin au 30 septembre 57 764»
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RÈGLEMENT D'EXÉCUTION (UE) N o 414/2011 DE LA COMMISSION 

du 26 avril 2011 

enregistrant une dénomination dans le registre des appellations d’origine protégées et des 
indications géographiques protégées [Φιρίκι Πηλίου (Firiki Piliou) (AOP)] 

LA COMMISSION EUROPÉENNE, 

vu le traité sur le fonctionnement de l'Union européenne, 

vu le règlement (CE) n o 510/2006 du Conseil du 20 mars 2006 
relatif à la protection des indications géographiques et des 
appellations d’origine des produits agricoles et des denrées 
alimentaires ( 1 ), et notamment son article 7, paragraphe 4, 
premier alinéa, 

considérant ce qui suit: 

(1) Conformément à l’article 6, paragraphe 2, premier alinéa, 
et en application de l'article 17, paragraphe 2, du règle
ment (CE) n o 510/2006, la demande d'enregistrement de 
la dénomination «Φιρίκι Πηλίου (Firiki Piliou)», déposée 
par la Grèce, a été publiée au Journal officiel de l’Union 
européenne ( 2 ). 

(2) Aucune déclaration d’opposition, conformément à 
l’article 7 du règlement (CE) n o 510/2006, n’ayant été 
notifiée à la Commission, cette dénomination doit donc 
être enregistrée, 

A ADOPTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT: 

Article premier 

La dénomination figurant à l’annexe du présent règlement est 
enregistrée. 

Article 2 

Le présent règlement entre en vigueur le vingtième jour suivant 
celui de sa publication au Journal officiel de l’Union européenne. 

Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable dans tout 
État membre. 

Fait à Bruxelles, le 26 avril 2011. 

Par la Commission, 
au nom du président, 

Dacian CIOLOȘ 
Membre de la Commission
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ANNEXE 

Produits agricoles destinés à la consommation humaine énumérés à l'annexe I du traité: 

Classe 1.6. Fruits, légumes et céréales en l'état ou transformés 

GRÈCE 

Φιρίκι Πηλίου (Firiki Piliou) (AOP)
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RÈGLEMENT D'EXÉCUTION (UE) N o 415/2011 DE LA COMMISSION 

du 26 avril 2011 

enregistrant une dénomination dans le registre des appellations d’origine protégées et des 
indications géographiques protégées [Lapin Poron kylmäsavuliha (AOP)] 

LA COMMISSION EUROPÉENNE, 

vu le traité sur le fonctionnement de l'Union européenne, 

vu le règlement (CE) n o 510/2006 du Conseil du 20 mars 2006 
relatif à la protection des indications géographiques et des 
appellations d’origine des produits agricoles et des denrées 
alimentaires ( 1 ), et notamment son article 7, paragraphe 4, 
premier alinéa, 

considérant ce qui suit: 

(1) Conformément à l’article 6, paragraphe 2, premier alinéa 
du règlement (CE) n o 510/2006, la demande d'enregis
trement de la dénomination «Lapin Poron kylmäsavuliha» 
déposée par la Finlande, a été publiée au Journal officiel de 
l’Union européenne ( 2 ). 

(2) Aucune déclaration d’opposition, conformément à 
l’article 7 du règlement (CE) n o 510/2006, n’ayant été 
notifiée à la Commission, cette dénomination doit donc 
être enregistrée, 

A ADOPTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT: 

Article premier 

La dénomination figurant à l’annexe du présent règlement est 
enregistrée. 

Article 2 

Le présent règlement entre en vigueur le vingtième jour suivant 
celui de sa publication au Journal officiel de l’Union européenne. 

Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable dans tout 
État membre. 

Fait à Bruxelles, le 26 avril 2011. 

Par la Commission, 
au nom du président, 

Dacian CIOLOȘ 
Membre de la Commission
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ANNEXE 

Produits agricoles destinés à la consommation humaine énumérés à l'annexe I du traité: 

Classe 1.2. Produits à base de viande (cuits, salés, fumés, etc.) 

FINLANDE 

Lapin Poron kylmäsavuliha (AOP)

FR 29.4.2011 Journal officiel de l’Union européenne L 110/19



RÈGLEMENT D'EXÉCUTION (UE) N o 416/2011 DE LA COMMISSION 

du 26 avril 2011 

approuvant une modification non mineure du cahier des charges d'une dénomination enregistrée 
dans le registre des appellations d’origine protégées et des indications géographiques protégées 

[Valle d'Aosta Lard d'Arnad/Vallée d'Aoste Lard d'Arnad (AOP)] 

LA COMMISSION EUROPÉENNE, 

vu le traité sur le fonctionnement de l'Union européenne, 

vu le règlement (CE) n o 510/2006 du Conseil du 20 mars 2006 
relatif à la protection des indications géographiques et des 
appellations d’origine des produits agricoles et des denrées 
alimentaires ( 1 ), et notamment son article 7, paragraphe 4, 
premier alinéa, 

considérant ce qui suit: 

(1) Conformément à l’article 9, paragraphe 1, premier alinéa, 
et en application de l'article 17, paragraphe 2, du règle
ment (CE) n o 510/2006, la Commission a examiné la 
demande de l'Italie pour l’approbation des modifications 
des éléments du cahier des charges de l'appellation 
d'origine protégée «Valle d'Aosta Lard d'Arnad/Vallée 
d'Aoste Lard d'Arnad», enregistrée en vertu du règlement 
(CE) n o 1107/96 de la Commission ( 2 ) tel que modifié 
par le règlement (CE) n o 1263/96 ( 3 ). 

(2) Les modifications en question n'étant pas mineures au 
sens de l'article 9 du règlement (CE) n o 510/2006, la 
Commission a publié la demande de modifications, en 
application de l'article 6, paragraphe 2, premier alinéa, 
dudit règlement, au Journal officiel de l’Union européenne ( 4 ). 
Aucune déclaration d’opposition, conformément à 
l’article 7 du règlement (CE) n o 510/2006, n’ayant été 
notifiée à la Commission, les modifications doivent être 
approuvées, 

A ADOPTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT: 

Article premier 

Les modifications du cahier des charges publiées au Journal 
officiel de l'Union européenne concernant la dénomination figurant 
à l'annexe du présent règlement sont approuvées. 

Article 2 

Le présent règlement entre en vigueur le vingtième jour suivant 
celui de sa publication au Journal officiel de l’Union européenne. 

Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable dans tout 
Etat membre. 

Fait à Bruxelles, le 26 avril 2011. 

Par la Commission, 
au nom du président, 

Dacian CIOLOȘ 
Membre de la Commission
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ANNEXE 

Produits agricoles destinés à la consommation humaine énumérés à l'annexe I du traité: 

Classe 1.2. Produits à base de viande (cuits, salés, fumés, etc.) 

ITALIE 

Valle d'Aosta Lard d'Arnad/Vallée d'Aoste Lard d'Arnad (AOP)
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RÈGLEMENT D’EXÉCUTION (UE) N o 417/2011 DE LA COMMISSION 

du 28 avril 2011 

établissant les valeurs forfaitaires à l'importation pour la détermination du prix d'entrée de certains 
fruits et légumes 

LA COMMISSION EUROPÉENNE, 

vu le traité sur le fonctionnement de l'Union européenne, 

vu le règlement (CE) n o 1234/2007 du Conseil du 22 octobre 
2007 portant organisation commune des marchés dans le 
secteur agricole et dispositions spécifiques en ce qui concerne 
certains produits de ce secteur (règlement «OCM unique») ( 1 ), 

vu le règlement (CE) n o 1580/2007 de la Commission du 
21 décembre 2007 portant modalités d'application des règle
ments (CE) n o 2200/96, (CE) n o 2201/96 et (CE) n o 1182/2007 
du Conseil dans le secteur des fruits et légumes ( 2 ), et notam
ment son article 138, paragraphe 1, 

considérant ce qui suit: 

Le règlement (CE) n o 1580/2007 prévoit, en application des 
résultats des négociations commerciales multilatérales du cycle 
d'Uruguay, les critères pour la fixation par la Commission des 
valeurs forfaitaires à l'importation des pays tiers, pour les 
produits et les périodes figurant à l'annexe XV, Partie A, dudit 
règlement, 

A ADOPTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT: 

Article premier 

Les valeurs forfaitaires à l'importation visées à l'article 138 du 
règlement (CE) n o 1580/2007 sont fixées à l'annexe du présent 
règlement. 

Article 2 

Le présent règlement entre en vigueur le 29 avril 2011. 

Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable dans tout 
État membre. 

Fait à Bruxelles, le 28 avril 2011. 

Par la Commission, 
au nom du président, 

José Manuel SILVA RODRÍGUEZ 
Directeur général de l'agriculture et 

du développement rural
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ANNEXE 

Valeurs forfaitaires à l'importation pour la détermination du prix d'entrée de certains fruits et légumes 

(EUR/100 kg) 

Code NC Code des pays tiers ( 1 ) Valeur forfaitaire à l'importation 

0702 00 00 JO 78,3 
MA 39,7 
TN 118,7 
TR 82,8 
ZZ 79,9 

0707 00 05 AL 107,4 
EG 152,2 
TR 132,0 
ZZ 130,5 

0709 90 70 JO 78,3 
MA 78,8 
TR 108,8 
ZZ 88,6 

0709 90 80 EC 33,0 
ZZ 33,0 

0805 10 20 EG 49,5 
IL 67,9 

MA 45,2 
TN 50,6 
TR 78,1 
ZZ 58,3 

0805 50 10 TR 45,4 
ZZ 45,4 

0808 10 80 AR 82,3 
BR 70,9 
CA 111,8 
CL 79,3 
CN 105,8 
MK 50,2 
NZ 111,4 
US 128,6 
UY 62,0 
ZA 81,9 
ZZ 88,4 

0808 20 50 AR 94,8 
CL 103,2 
CN 72,3 
ZA 100,0 
ZZ 92,6 

( 1 ) Nomenclature des pays fixée par le règlement (CE) n o 1833/2006 de la Commission (JO L 354 du 14.12.2006, p. 19). Le code «ZZ» 
représente «autres origines».
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RÈGLEMENT D’EXÉCUTION (UE) N o 418/2011 DE LA COMMISSION 

du 28 avril 2011 

modifiant les prix représentatifs et les montants des droits additionnels à l'importation pour 
certains produits du secteur du sucre, fixés par le règlement (UE) n o 867/2010 pour la campagne 

2010/2011 

LA COMMISSION EUROPÉENNE, 

vu le traité sur le fonctionnement de l'Union européenne, 

vu le règlement (CE) n o 1234/2007 du Conseil du 22 octobre 
2007 portant organisation commune des marchés dans le 
secteur agricole et dispositions spécifiques en ce qui concerne 
certains produits de ce secteur (règlement OCM unique) ( 1 ), 

vu le règlement (CE) n o 951/2006 de la Commission du 30 juin 
2006 portant modalités d'application du règlement (CE) 
n o 318/2006 du Conseil en ce qui concerne les échanges 
avec les pays tiers dans le secteur du sucre ( 2 ), et notamment 
son article 36, paragraphe 2, deuxième alinéa, deuxième phrase, 

considérant ce qui suit: 

(1) Les montants des prix représentatifs et des droits addi
tionnels applicables à l'importation de sucre blanc, de 

sucre brut et de certains sirops pour la campagne 
2010/2011 ont été fixés par le règlement (UE) 
n o 867/2010 de la Commission ( 3 ). Ces prix et droits 
ont été modifiés en dernier lieu par le règlement (UE) 
n o 385/2011 de la Commission ( 4 ). 

(2) Les données dont la Commission dispose actuellement 
conduisent à modifier lesdits montants, conformément 
aux règles et modalités prévues par le règlement (CE) 
n o 951/2006, 

A ADOPTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT: 

Article premier 

Les prix représentatifs et les droits additionnels applicables à 
l'importation des produits visés à l'article 36 du règlement 
(CE) n o 951/2006, fixés par le règlement (UE) n o 867/2010 
pour la campagne 2010/2011, sont modifiés et figurent à 
l’annexe du présent règlement. 

Article 2 

Le présent règlement entre en vigueur le 29 avril 2011. 

Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable dans tout 
État membre. 

Fait à Bruxelles, le 28 avril 2011. 

Par la Commission, 
au nom du président, 

José Manuel SILVA RODRÍGUEZ 
Directeur général de l'agriculture et 

du développement rural
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ANNEXE 

Montants modifiés des prix représentatifs et des droits additionnels à l'importation du sucre blanc, du sucre brut 
et des produits du code NC 1702 90 95 applicables à partir du 29 avril 2011 

(EUR) 

Code NC Montant du prix représentatif par 100 kg 
net du produit en cause 

Montant du droit additionnel par 100 kg 
net du produit en cause 

1701 11 10 ( 1 ) 44,04 0,00 

1701 11 90 ( 1 ) 44,04 1,69 

1701 12 10 ( 1 ) 44,04 0,00 
1701 12 90 ( 1 ) 44,04 1,40 

1701 91 00 ( 2 ) 43,83 4,32 

1701 99 10 ( 2 ) 43,83 1,19 
1701 99 90 ( 2 ) 43,83 1,19 

1702 90 95 ( 3 ) 0,44 0,25 

( 1 ) Fixation pour la qualité type telle que définie à l'annexe IV, point III, du règlement (CE) n o 1234/2007. 
( 2 ) Fixation pour la qualité type telle que définie à l'annexe IV, point II, du règlement (CE) n o 1234/2007. 
( 3 ) Fixation par 1 % de teneur en saccharose.
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DÉCISIONS 

DÉCISION DU CONSEIL 

du 7 mars 2011 

modifiant la décision 2010/320/UE adressée à la Grèce en vue de renforcer et d’approfondir la 
surveillance budgétaire, et mettant la Grèce en demeure de prendre des mesures pour procéder à la 

réduction du déficit jugée nécessaire pour remédier à la situation de déficit excessif 

(2011/257/UE) 

LE CONSEIL DE L’UNION EUROPÉENNE, 

vu le traité sur le fonctionnement de l’Union européenne, et 
notamment son article 126, paragraphe 9, et son article 136, 

vu la recommandation de la Commission européenne, 

considérant ce qui suit: 

(1) L’article 136, paragraphe 1, point a), du traité sur le 
fonctionnement de l’Union européenne (TFUE) prévoit 
la possibilité d’adopter des mesures spécifiques pour les 
États membres dont la monnaie est l’euro en vue de 
renforcer la coordination et la surveillance de leur disci
pline budgétaire. 

(2) L’article 126 du TFUE dispose que les États membres 
doivent éviter les déficits publics excessifs et définit à 
cette fin la procédure de déficit excessif. Le pacte de 
stabilité et de croissance, dont le volet correctif met en 
œuvre la procédure de déficit excessif, constitue le cadre 
qui soutient les politiques gouvernementales pour un 
retour rapide à des positions budgétaires saines en 
tenant compte de la situation économique. 

(3) Le 27 avril 2009, le Conseil a décidé, en vertu de 
l’article 104, paragraphe 6, du traité instituant la 
Communauté européenne, qu’il existait un déficit excessif 
en Grèce. 

(4) Le 10 mai 2010, le Conseil a adopté la décision 
2010/320/UE ( 1 ) (ci après la dénommée «la décision») 
adressée à la Grèce en vertu de l’article 126, paragraphe 
9, et de l’article 136 du TFUE en vue de renforcer et 
d’approfondir la surveillance budgétaire et mettant la 
Grèce en demeure de prendre des mesures pour procéder 
à la réduction du déficit jugée nécessaire pour remédier à 
la situation de déficit excessif, en 2014 au plus tard. Le 
Conseil a établi la trajectoire suivante pour la correction 
du déficit: les déficits publics ne doivent pas dépasser 
18 508 millions EUR en 2010, 17 065 millions EUR en 
2011, 14 916 millions EUR en 2012, 11 399 millions 
EUR en 2013 et 6 385 millions EUR en 2014. 

(5) Les prévisions disponibles, lorsque le Conseil a adopté la 
décision, faisaient état d’une contraction attendue du PIB 
réel de 4 % en 2010 et de 2,5 % en 2011, suivie d’une 
reprise avec des taux de croissance de 1,1 % en 2012 et 
de 2,1 % en 2013 et 2014. Le déflateur du PIB prévu 
était respectivement de 1,2 %, – 0,5 %, 1,0 %, 0,7 % et 
1,0 % pour les années 2010 à 2014, respectivement. 
Compte tenu de l’évolution économique, on attend main
tenant une contraction du PIB réel de 4,5 % en 2010 et 
de 3 % en 2011, suivie d’une reprise avec des taux de 
croissance de 1,1 % en 2012 et de 2,1 % en 2013 et 
2014. Les déflateurs du PIB devraient maintenant être 
respectivement de 3,0 %, 1,6 %, 0,4 %, 0,8 % et 1,2 % 
de 2010 à 2014. 

(6) Le 12 février 2011, la Grèce a présenté au Conseil et à la 
Commission un rapport exposant les mesures prises pour 
se conformer à la décision. La Commission a examiné le 
rapport et conclu que la Grèce se conformait à la déci
sion de manière satisfaisante. Toutefois, l’objectif en 
matière de déficit, en 2011, ne doit pas être manqué, 
comme cela s'est produit en 2010. 

(7) Compte tenu des considérations qui précèdent, il paraît 
opportun de modifier la décision à certains égards, tout 
en maintenant le délai pour la correction du déficit 
excessif ainsi que la trajectoire d’ajustement du déficit 
public et l’augmentation de la dette publique en termes 
nominaux, 

A ADOPTÉ LA PRÉSENTE DÉCISION: 

Article premier 

La décision 2010/320/UE est modifiée comme suit: 

1) À l’article 2, paragraphe 4, le point c) est remplacé par le 
texte suivant: 

«c) l’apurement, par le gouvernement, des arriérés accu
mulés en 2010 et réduction de ceux des années anté
rieures;».
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2) À l’article 2, paragraphe 4, le point d) est remplacé par le 
texte suivant: 

«d) un plan de stratégie budgétaire à moyen terme qui 
identifie des mesures permanentes d’assainissement 
budgétaire représentant au moins 8 % du PIB (dont 
certaines ont déjà été identifiées en mai 2010), plus 
une provision pour imprévus, afin d’assurer la réalisa
tion des objectifs en matière de déficit jusqu’en 2014, et 
de ramener le ratio de la dette au PIB sur une trajectoire 
descendante durable. Le plan stratégique sera publié en 
vue d’une consultation publique avant la fin du mois de 
mars. Le plan stratégique à moyen terme inclut notam
ment: des prévisions macroéconomiques prudentes; des 
projections de référence pour les recettes et les 
dépenses de l’État et des autres entités de l’administra
tion; une description des mesures budgétaires perma
nentes, leur calendrier et leur quantification; des 
plafonds annuels de dépenses pour chaque ministère 
et des objectifs budgétaires pour les autres entités de 
l’administration jusqu’en 2014; des projections budgé
taires tenant compte des mesures adoptées pour l’admi
nistration, conformément aux objectifs en matière de 
déficit et de dette; des projections à plus long terme en 
matière de dette, fondées sur des projections macroé
conomiques prudentes, sur des excédents primaires 
stables à partir de 2014; et des plans de privatisation. 
Le plan stratégique à moyen terme sera articulé autour 
des réformes en cours des soins de santé et des 
retraites, et de plans sectoriels spécifiques. Les plans 
sectoriels (dont les projets devront être disponibles 
avant la fin du mois de mars) concerneront notam
ment: des réformes de la politique fiscale; les entreprises 
publiques; les fonds extrabudgétaires (entités juridiques 
du secteur public et comptes d’affectation spéciale); 
l’enveloppe des salaires dans la fonction publique; 
l’administration; les dépenses sociales; l’investissement 
public et les dépenses militaires. Chaque plan sectoriel 
sera géré par des équipes interministérielles.» 

3) À l’article 2, paragraphe 4, le point e) est remplacé par le 
texte suivant: 

«e) un plan de lutte contre la fraude fiscale comprenant des 
indicateurs de performance quantitatifs que l’adminis
tration fiscale serait tenue de respecter; une législation 
visant à rationaliser les procédures administratives en 
matière de litiges fiscaux et les recours judiciaires dans 
ce domaine, ainsi que des actes et procédures permet
tant de s’attaquer plus efficacement aux fautes, à la 
corruption et à l’inefficacité des agents de l’administra
tion fiscale, en prévoyant notamment des poursuites en 
cas de manquement; et la publication de rapports 
mensuels des cinq groupes de travail sur la fraude 
fiscale, comprenant un ensemble d’indicateurs des 
progrès accomplis.» 

4) À l’article 2, paragraphe 4, le point f) est remplacé par le 
texte suivant: 

«f) un plan d’action détaillé assorti d’un calendrier pour 
achever et mettre en œuvre le système simplifié de 
rémunération; la préparation d’un plan de ressources 
humaines à moyen terme, à l’horizon 2013, conformé
ment à la règle d’un recrutement pour cinq départs, 
précisant également les projets de réaffectation du 

personnel qualifié vers les domaines prioritaires; et la 
publication de données mensuelles sur les mouvements 
du personnel (arrivées, départs, transferts entre entités) 
des différents départements de l’administration.» 

5) À l’article 2, paragraphe 4, le point g) est remplacé par le 
texte suivant: 

«g) la mise en œuvre de la réforme globale du système des 
soins de santé a débuté, en 2010, avec l’objectif de 
maintenir les dépenses de santé publique sous le seuil 
de 6 % du PIB; des mesures d’économie sur les produits 
pharmaceutiques, représentant au moins 2 milliards 
EUR par rapport à 2010, dont au moins 1 milliard 
EUR en 2011; une amélioration des systèmes de 
comptabilité et de facturation des hôpitaux, au moyen 
des mesures suivantes: la finalisation de la mise en place 
de systèmes de comptabilité d’exercice à double entrée 
dans tous les hôpitaux; l’utilisation du système de codi
fication uniforme et d’un registre commun pour les 
fournitures médicales; le calcul des stocks et des flux 
de fournitures médicales dans tous les hôpitaux à l’aide 
du système de codification uniforme pour les fourni
tures médicales; la facturation rapide des frais de trai
tement (deux mois au plus tard) à la sécurité sociale 
grecque, aux autres États membres et aux organismes 
d’assurance-maladie privés; et la garantie que les médi
caments utilisés par les hôpitaux publics d’ici à la fin 
2011 se composent pour 50 % au moins de produits 
génériques et de médicaments du domaine public, en 
obligeant tous les hôpitaux publics à se fournir en 
produits pharmaceutiques sur la base de la substance 
active.» 

6) À l’article 2, paragraphe 4, le point h) est remplacé par le 
texte suivant: 

«h) un acte visant à lutter contre les déchets et la mauvaise 
gestion dans les entreprises d’État, générant des écono
mies budgétaires d’au moins 800 millions EUR et 
prévoyant les dispositions suivantes: réduire la rémuné
ration principale dans les entreprises publiques d’au 
moins 10 % au niveau de l’entreprise, limiter la rému
nération secondaire à 10 % de la rémunération 
primaire; établir un plafond de 4 000 EUR par mois 
pour les salaires bruts (douze paiements par an); 
majorer les tarifs des transports urbains de 30 % au 
moins; des actions permettant de réduire de 15 à 
20 % les dépenses de fonctionnement des entreprises 
publiques; et un acte prévoyant la restructuration de 
l’OASA;». 

7) À l’article 2, paragraphe 4, le point k) est remplacé par le 
texte suivant: 

«k) l’adoption d’une loi établissant une autorité unique 
pour les marchés publics conformément au plan 
d’action; et la mise en place d’une plate-forme informa
tique pour les marchés publics en ligne et de jalons 
intermédiaires conformément au plan d’action, notam
ment: la mise à l’épreuve d’une version pilote, la dispo
nibilité de toutes les fonctionnalités pour tous les 
contrats et l’introduction progressive de l’utilisation 
obligatoire du système de marchés publics en ligne 
pour les contrats d’approvisionnement, de services et 
de travaux.»
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8) À l’article 2, paragraphe 4, le point suivant est ajouté: 

«l) un acte précisant la qualification et les responsabilités 
des comptables à nommer dans tous les ministères et 
entités importantes de l’administration, qui seront 
chargés d’assurer des contrôles financiers appropriés; la 
nomination de comptables; et l’accélération du 
processus de mise en place de registres d’engagements 
et de registres opérationnels couvrant l’ensemble de 
l’administration (à l’exception des plus petites entités).» 

9) À l’article 2, paragraphe 5, le point suivant est ajouté: 

«i) la publication d’un inventaire des actifs de l’État, y 
compris les participations dans des entreprises cotées 
ou non et des actifs immobiliers et terrains commercia
lement viables, ainsi qu’une estimation de la valeur de 
ces actifs; la mise en place d’un secrétariat général de 
l’immobilier en vue d’améliorer la coordination et 
d’accélérer le programme de privatisation et de gestion 
des actifs; sur la base de cet inventaire, les plans de 
privatisation seront réexaminés et leur mise en œuvre 
accélérée.» 

10) À l’article 2, paragraphe 6, le point suivant est ajouté: 

«f) sur la base de l’inventaire des actifs immobiliers de l’État 
présentant une valeur commerciale (qui doit être publié 
au plus tard en juin 2011), l’élaboration d’un plan à 
moyen terme visant à revendre des actifs de l’État, la 
révision des recettes de privatisation prévues pour la 
période 2011-2013 et l’extension du plan jusqu’en 
2015.» 

11) À l’article 2, le paragraphe suivant est ajouté: 

«8. La Grèce adopte les mesures suivantes avant la fin du 
mois de mars 2012: 

a) une réforme des programmes de retraites complémen
taires, au moyen de la fusion des fonds et du calcul des 
allocations sur la base du nouveau système à cotisations 
fictives définies; le gel des retraites complémentaires 
nominales et la réduction des taux de substitution 
pour les droits acquis dans des fonds enregistrant des 
déficits, sur la base de l’étude actuarielle élaborée par 
l’autorité actuarielle nationale. Au cas où l’étude actua
rielle ne serait pas terminée, les taux de substitution 
seront réduits à partir du 1 er janvier 2012 pour éviter 
les déficits.» 

Article 2 

La présente décision prend effet le jour de sa notification. 

Article 3 

La République hellénique est destinataire de la présente décision. 

Fait à Bruxelles, le 7 mars 2011. 

Par le Conseil 
Le président 
VÖLNER P.
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DÉCISION D’EXÉCUTION DE LA COMMISSION 

du 27 avril 2011 

modifiant la décision 89/471/CEE relative à l’autorisation de méthodes de classement de carcasses de 
porcs en Allemagne 

[notifiée sous le numéro C(2011) 2709] 

(Le texte en langue allemande est le seul faisant foi.) 

(2011/258/UE) 

LA COMMISSION EUROPÉENNE, 

vu le traité sur le fonctionnement de l’Union européenne, 

vu le règlement (CE) n o 1234/2007 du Conseil du 22 octobre 
2007 portant organisation commune des marchés dans le 
secteur agricole et dispositions spécifiques en ce qui concerne 
certains produits de ce secteur (règlement «OCM unique») ( 1 ), et 
notamment son article 43, point m), en liaison avec son 
article 4, 

considérant ce qui suit: 

(1) Par la décision 89/471/CEE de la Commission ( 2 ), l’utili
sation de plusieurs méthodes de classement des carcasses 
de porcs a été autorisée en Allemagne. 

(2) L’Allemagne a déclaré qu’il était absolument nécessaire 
d’actualiser la formule nationale afin de tenir compte 
des progrès réalisés dans le domaine de l’élevage au 
cours de ces quinze dernières années. La dernière mise 
à jour de l’équation d’estimation de la teneur en viande 
maigre utilisée par l’instrument de classement et la 
méthode «Zwei-Punkt-Meßverfahren» (ZP) remonte à 1995. 

(3) L’Allemagne a demandé à la Commission d’autoriser le 
remplacement des formules utilisées dans les méthodes 
de classement des carcasses de porcs «General Electric Logiq 
200pro», «Autofom I» et «Zwei-Punkt-Meßverfahre» (ZP) ainsi 
que l’application de deux nouvelles méthodes de clas
sement des carcasses de porcs sur son territoire. Elle a 
également présenté une description détaillée de l’essai de 
dissection, en indiquant les principes sur lesquels se 
fondent ladite méthode, les résultats de l’essai de dissec
tion et les équations d’estimation de la teneur en viande 
maigre dans le protocole prévu à l’article 23, paragraphe 
4, du règlement (CE) n o 1249/2008 de la Commission 
du 10 décembre 2008 portant modalités d’application 
des grilles communautaires de classement des carcasses 
de bovins, de porcins et d’ovins et de la communication 
des prix y afférents ( 3 ). 

(4) Il est ressorti de l’examen de cette demande que les 
conditions requises pour autoriser les méthodes de clas
sement susmentionnées sont remplies. Il y a donc lieu 
d’autoriser ces méthodes de classement en Allemagne. 

(5) Il convient dès lors de modifier la décision 89/471/CEE 
en conséquence. 

(6) En raison des circonstances techniques liées à l’introduc
tion de nouveaux appareils et de nouvelles équations, il y 
a lieu d’appliquer, à partir du 4 octobre 2011, les 
méthodes de classement des carcasses de porcs autorisées 
par la présente décision. 

(7) Aucune modification des appareils ou des méthodes de 
classement n’est autorisée, à moins d’être explicitement 
autorisée par une décision de la Commission. 

(8) Les mesures prévues à la présente décision sont 
conformes à l’avis du comité de gestion de l’organisation 
commune des marchés agricoles, 

A ADOPTÉ LA PRÉSENTE DÉCISION: 

Article premier 

La décision 89/471/CEE est modifiée comme suit: 

1) L’article 1 er bis est remplacé par le texte suivant: 

«Article premier bis 

Par dérogation à l’article 1 er , paragraphes 2 et 3, l’utilisation 
des méthodes ci-après est autorisée en Allemagne pour le 
classement des carcasses de porcs conformément à l’annexe 
V, point B.IV 1, du règlement (CE) n o 1234/2007 du 
Conseil (*): 

— l’appareil «Autofom I» et les méthodes d’estimation y affé
rentes, dont la description figure dans la troisième partie 
de l’annexe,
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— l’appareil «Autofom III» et les méthodes d’estimation y 
afférentes, dont la description figure dans la quatrième 
partie de l’annexe, 

— l’appareil «CSB Image-Meater» et les méthodes d’estima
tion y afférentes, dont la description figure dans la 
cinquième partie de l’annexe. 

___________ 
(*) JO L 299 du 16.11.2007, p. 1.» 

2) L’annexe est modifiée conformément à l’annexe de la 
présente décision. 

Article 2 

La présente décision s’applique à compter du 4 octobre 2011. 

Article 3 

La République fédérale d’Allemagne est destinataire de la 
présente décision. 

Fait à Bruxelles, le 27 avril 2011. 

Par la Commission 

Dacian CIOLOȘ 
Membre de la Commission
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ANNEXE 

L’annexe de la décision 89/471/CEE est modifiée comme suit: 

1) Dans la première partie (Ultrasonic Scanner GE Logiq 200pro), le point 2 est remplacé le texte suivant: 

«2. La teneur en viande maigre de la carcasse est calculée selon la formule suivante: 

TVM = 60,98501 – 0,85831•x 1 + 0,16449•x 2 

dans laquelle: 

TVM = le pourcentage estimé de viande maigre dans la carcasse, 

x 1 = l’épaisseur du lard dorsal (y compris la couenne) en millimètres, mesurée à 7 centimètres de la ligne 
médiane de la carcasse, au niveau situé entre les deuxième et troisième dernières côtes, 

x 2 = l’épaisseur du muscle dorsal en millimètres, mesuré en même temps et au même endroit que x 1 . 

Cette formule est valable pour les carcasses pesant entre 50 et 120 kilogrammes.» 

2) Dans la deuxième partie [Zwei-Punkt-Meßverfahren (ZP)], le point 2 est remplacé comme suit: 

«2. La teneur en viande maigre de la carcasse est calculée selon la formule suivante: 

LMP = 58,10122 – 0,56495•F + 0,13199•M 

dans laquelle: 

LMP = le pourcentage estimé de viande maigre dans la carcasse, 

F – mesure de l’épaisseur de gras, l’épaisseur du lard (y compris la couenne), visible sur la fente, à sa partie la 
plus faible recouvrant le M. gluteus medius (en mm). 

M – mesure de l’épaisseur de viande, comme la distance la plus courte entre la partie antérieure (craniale) du M. 
gluteus medius et le bord supérieur (dorsal) du canal rachidien (en mm). 

La formule est valable pour les carcasses d’un poids compris entre 50 et 120 kg.» 

3) La troisième partie [Fully automatic ultrasonic carcase grading (Autofom)] est remplacée par le texte suivant: 

«TROISIÈME PARTIE 

Autofom I 

1. Les règles prévues dans cette partie s’appliquent lors du classement des carcasses de porcs au moyen de l’appareil 
dénommé “Autofom I”. 

2. L’appareil est équipé de seize transducteurs à ultrasons fonctionnant à 2 MHz (Carometec A/S), dont la distance 
opérable entre les transducteurs est de 25 millimètres. 

Les données ultrasonores comprennent les mesures de l’épaisseur du lard dorsal, de l’épaisseur du muscle et les 
paramètres qui y sont associés. 

Un ordinateur convertit les valeurs mesurées en estimation de la teneur en viande maigre. 

3. La teneur en viande maigre de la carcasse est calculée sur la base de trente et une variables selon la formule 
suivante: 

LMP = 63,95382561 – 0,11923455•IP001 – 0,09558979•IP002 – 0,10584604•IP007 – 0,05155666•IP009 – 
0,13640649•IP016 – 0,14213204•IP022 + 0,03049588•IP030 + 0,01790568•IP032 + 0,01105555•IP038 – 
0,16701099•IP042 – 0,06005469•IP071 – 0,22169624•IP079 + 0,06666878•IP084 + 0,05392766•IP086 – 
0,21648737•IP090 – 0,26525617•IP091 – 0,09417923•IP092 – 0,01909767•IP093 – 0,01964313•IP094 – 
0,02064380•IP095 – 0,01600385•IP096 – 0,01119575•IP103 – 0,00827959•IP109 – 0,00687431•IP111 – 
0,00757384•IP112 + 0,01885055•IP113 + 0,06095365•IP115 + 0,05703606•IP116 + 0,04184455•IP120 + 
0,04682307•IP121 + 0,03958671•IP122 

dans laquelle: 

LMP = le pourcentage estimé de viande maigre dans la carcasse, 

IP001, IP002, IP007… IP122 sont les variables mesurées par l’appareil “Autofom I”.
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4. La teneur en viande maigre de la carcasse est calculée sur la base de trois valeurs T (principales variables de 
composition) selon la formule suivante: 

LMP = 58,31148999 + 1,16880438•T1 + 0,66490881•T2 + 0,60981266•T3 

dans laquelle: 

LMP = le pourcentage estimé de viande maigre dans la carcasse, 

T1, T2, T3 = les principales variables de composition calculées sur la base des trente et une variables figurant au 
paragraphe 3. 

5. La description des points de mesure et celle de la méthode statistique figurent dans la deuxième partie du protocole 
allemand, qui a été présenté à la Commission conformément à l’article 23, paragraphe 4, du règlement (CE) 
n o 1249/2008 de la Commission (*). 

La formule est valable pour les carcasses d’un poids compris entre 50 et 120 kg. 

___________ 
(*) JO L 337 du 16.12.2008, p. 3.» 

4) Les quatrième et cinquième parties suivantes sont ajoutées: 

«QUATRIÈME PARTIE 

Autofom III 

1. Les règles prévues dans cette partie s’appliquent lors du classement des carcasses de porcs à l’aide de l’appareil 
dénommé “Autofom III”. 

2. L’appareil est équipé de seize transducteurs à ultrasons à 2 MHz (Carometec A/S), la distance de fonctionnement 
entre transducteurs étant de 25 millimètres. 

Les données ultrasonores comprennent les mesures de l’épaisseur du lard dorsal, de l’épaisseur du muscle et les 
paramètres qui y sont associés. 

Un ordinateur convertit les valeurs mesurées en estimation de la teneur en viande maigre. 

3. La teneur en viande maigre de la carcasse est calculée sur la base de cinq variables selon la formule suivante: 

LMP = 65,21715434 – 0,23517230•R2P2 – 0,23350031•R2P6 – 0,25098775•R2P10 – 0,10926670•R2P13 + 
0,19342930•R3P5 

dans laquelle: 

LMP = le pourcentage estimé de viande maigre dans la carcasse, 

R2P2 – moyenne pondérée de deux mesures de l’épaisseur de gras sans peau (mm), pondérées respectivement à 
2/3 et 1/3, 

R2P6 – moyenne pondérée de deux mesures de l’épaisseur de gras minimale (mm), pondérées respectivement à 
2/3 et 1/3, 

R2P10 – épaisseur de gras minimale de la coupe transversale (mm), 

R2P13 – estimation initiale de la taille de la carcasse, 

R3P5 – mesure de la quantité maximale de viande (l’emplacement maximal aux côtes moins l’emplacement 
minimal du gras, le tout converti en mm). 

4. La description des points de mesure figure dans la deuxième partie du protocole allemand, qui a été transmis à la 
Commission conformément à l’article 23, paragraphe 4, du règlement (CE) n o 1249/2008. 

La formule est valable pour les carcasses d’un poids compris entre 50 et 120 kg. 

CINQUIÈME PARTIE 

CSB Image-Meater 

1. Les règles prévues dans cette partie s’appliquent lorsque le classement des carcasses de porcs est effectué au moyen 
de l’appareil dénommé “CSB Image-Meater”. 

2. L’appareil CSB Image-Meater est constitué notamment d’une caméra vidéo, d’un PC équipé d’une carte d’analyse 
d’image, d’un écran, d’une imprimante, d’un mécanisme de commande, d’un mécanisme de mesure des taux et 
d’interfaces. Les trois variables de l’Image-Meater sont toutes mesurées à la ligne médiane dans la zone du jambon 
(autour du M. gluteus medius): 

Un ordinateur convertit les valeurs mesurées en estimation de la teneur en viande maigre.
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3. La teneur en viande maigre de la carcasse est calculée selon la formule suivante: 

LMP = 68,06616 – 0,45829•MS + 0,11278•MF – 0,25545•WL 

dans laquelle: 

LMP = le pourcentage estimé de viande maigre dans la carcasse, 

MS – mesure moyenne de l’épaisseur de gras situé au-dessus (de la partie dorsale) du M. gluteus medius (mm), 

MF – mesure moyenne de l’épaisseur de viande – sur la longueur du M. gluteus medius (mm), 

WL – longueur moyenne des quatre corps vertébraux lombaires de la partie craniale du M. gluteus medius (mm). 

4. La description des points de mesure figure dans la deuxième partie du protocole allemand, qui a été présenté à la 
Commission conformément à l’article 23, paragraphe 4, du règlement (CE) n o 1249/2008. 

La formule est valable pour les carcasses d’un poids compris entre 50 et 120 kg.»
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DÉCISION DE LA COMMISSION 

du 27 avril 2011 

relative à la reconnaissance de la Tunisie en matière d’enseignement, de formation et de délivrance 
des brevets aux gens de mer pour la reconnaissance des brevets d’aptitude 

[notifiée sous le numéro C(2011) 2754] 

(Texte présentant de l'intérêt pour l'EEE) 

(2011/259/UE) 

LA COMMISSION EUROPÉENNE, 

vu le traité sur le fonctionnement de l’Union européenne, 

vu la directive 2008/106/CE du Parlement européen et du 
Conseil du 19 novembre 2008 concernant le niveau minimal 
de formation des gens de mer ( 1 ), et notamment son article 19, 
paragraphe 3, 

vu la lettre des autorités françaises du 9 mars 2006, demandant 
la reconnaissance de la Tunisie afin que les brevets d’aptitude 
délivrés par ce pays puissent être reconnus, 

considérant ce qui suit: 

(1) Les États membres peuvent décider de viser les brevets 
d’aptitude des gens de mer délivrés par un pays tiers, à 
condition que la Commission reconnaisse que le pays 
tiers concerné respecte les dispositions de la convention 
internationale de 1978 sur les normes de formation des 
gens de mer, de délivrance des brevets et de veille, telle 
que modifiée (convention STCW) ( 2 ). 

(2) Faisant suite à la demande introduite par les autorités 
françaises, la Commission a évalué les systèmes d’ensei
gnement, de formation et de délivrance des brevets mari
times en Tunisie afin de vérifier si ce pays respecte les 
dispositions de la convention STCW et si des mesures 
appropriées ont été prises pour prévenir la fraude en 
matière de brevets. Cette évaluation était fondée sur les 
résultats d’une mission d’enquête menée en avril 2007 
par des experts de l’Agence européenne pour la sécurité 
maritime. 

(3) La Commission a fourni aux États membres un rapport 
sur les conclusions de l’évaluation de conformité. 

(4) Par lettre du 28 janvier 2009, la Commission a demandé 
aux autorités tunisiennes de prouver que les lacunes 
recensées lors de l’évaluation avaient été correctement 
comblées. 

(5) Par lettre du 25 novembre 2009, les autorités tunisiennes 
ont fourni les informations et les éléments de preuve 
demandés concernant la mise en œuvre de mesures 
appropriées et suffisantes visant à combler toutes les 
lacunes recensées lors de l’évaluation de la conformité. 

(6) Le résultat de l’évaluation de conformité et l’analyse des 
informations fournies par les autorités tunisiennes 
démontrent que la Tunisie respecte les dispositions perti
nentes de la convention STCW. Ce pays a par ailleurs 
pris des mesures appropriées afin de prévenir la fraude en 
matière de brevets et doit donc être reconnu par l’Union. 

(7) Les mesures prévues par la présente décision sont 
conformes à l’avis du comité pour la sécurité maritime 
et la prévention de la pollution par les navires, 

A ADOPTÉ LA PRÉSENTE DÉCISION: 

Article premier 

La Tunisie bénéficie de la reconnaissance en matière d’enseigne
ment, de formation et de délivrance des brevets aux gens de 
mer aux fins de la reconnaissance des brevets d’aptitude délivrés 
par ce pays. 

Article 2 

Les États membres sont destinataires de la présente décision. 

Fait à Bruxelles, le 27 avril 2011. 

Par la Commission 

Siim KALLAS 
Vice-président
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ACTES ADOPTÉS PAR DES INSTANCES CRÉÉES PAR DES 
ACCORDS INTERNATIONAUX 

DÉCISION N o 2/2011 DU COMITÉ DES AMBASSADEURS ACP-UE 

du 16 mars 2011 

portant nomination des membres du conseil d’administration du Centre technique de coopération 
agricole et rurale (CTA) 

(2011/260/UE) 

LE COMITÉ DES AMBASSADEURS ACP-UE, 

vu l’accord de partenariat entre les membres du groupe des 
États d’Afrique, des Caraïbes et du Pacifique («ACP»), d’une 
part, et la Communauté européenne et ses États membres, 
d’autre part, signé à Cotonou (Bénin) le 23 juin 2000 ( 1 ), 
modifié pour la première fois à Luxembourg le 25 juin 
2005 ( 2 ) et révisé par l’accord modifiant une deuxième fois 
ledit accord de partenariat ACP-CE, signé à Ouagadougou le 
22 juin 2010 ( 3 ), et notamment l’article 3, paragraphe 5, de 
son annexe III, 

considérant ce qui suit: 

(1) Par sa décision n o 3/2008 du 22 mai 2008, le Comité 
des ambassadeurs ACP-CE a nommé les membres du 
conseil d’administration du Centre technique de coopéra
tion agricole et rurale (trois membres UE et trois 
membres ACP) pour un mandat de cinq ans, sous 
réserve d’un réexamen au bout de deux ans et demi 
pour les membres provenant des pays ACP. 

(2) Par décision n o 5/2010 du 26 juillet 2010 ( 4 ), un 
nouveau membre a été nommé, un poste ACP étant 
devenu vacant. 

(3) Après réexamen de la composition du conseil d’adminis
tration, les États ACP ont indiqué qu’ils comptaient modi
fier la liste des membres ACP à partir du 24 février 2011 
et pour la durée du mandat restant à courir, et qu’ils 
avaient nommé deux nouveaux candidats. 

(4) Il est dès lors nécessaire de nommer deux nouveaux 
membres du conseil d’administration, 

DÉCIDE: 

Article premier 

Les personnes ci-après sont nommées membres du conseil 
d’administration du Centre technique pour la coopération agri
cole et rurale (ci-après dénommé «CTA»), en remplacement de 
M. Wilson A. SONGA et de M. Radjiskumar MOHAN: 

— M. Daoussa BICHARA CHERIF et M. Faletoi Suavi TUILAEPA. 

Article 2 

En conséquence, pour la durée du mandat restant à courir, c’est- 
à-dire jusqu’au 21 mai 2013, le conseil d’administration du CTA 
est composé comme suit: 

— M. Daoussa BICHARA CHERIF (Tchad) 

— M. Kahijoro KAHUURE (Namibie) 

— M. Faletoi Suavi TUILAEPA (Samoa) 

— M. Raúl BRUNO DE SOUSA (Portugal) 

— M. Eric TOLLENS (Belgique) 

— M. Edwin Anthony VOS (Pays-Bas) 

Article 3 

La présente décision entre en vigueur à la date de son adoption. 

Fait à Bruxelles, le 16 mars 2011. 

Par le Comité des ambassadeurs ACP-UE 
Le président 

GYÖRKÖS P.
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